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Vu le décret exécutif n° 92-32 du 20 janvier 1992
portant organisation des structures centrales de
l�inspection générale des finances ;

Vu le décret exécutif n° 95-55 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995, modifié et complété,
portant organisation de l�administration centrale du
ministère des finances ;

Vu le décret exécutif n° 04-145 du 15 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 5 mai 2004 autorisant les membres
du Gouvernement à déléguer leur signature ;

Vu le décret exécutif du 2 Dhou El Kaada 1418
correspondant au 1er mars 1998 portant nomination de
Mme. Messaouda Diab née Leghmara, en qualité de
sous-directrice des personnels, de la formation et du
perfectionnement à l�inspection générale des finances ;

Arrête :

Article 1er. � Dans la limite des ses attributions,
délégation est donnée à Mme. Messaouda Diab née
Leghmara, sous-directrice des personnels, de la formation
et du perfectionnement à l�inspection générale des
finances, à l�effet de signer au nom du ministre des
finances, tous actes et décisions à l�exclusion des arrêtés.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 10 Chaâbane 1426 correspondant au 14
septembre 2005.

Mourad  MEDELCI.

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES
ET DES WAKFS

Arrêté du 26 Joumada Ethania 1426 correspondant au
2 août 2005 portant remplacement d�un membre
de la commission nationale du pélerinage et de la
Omra.
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Par arrêté du 26 Joumada Ethania 1426 correspondant
au 2 août 2005, M. Amara Boualem est nommé, au sein de
la commission nationale du pélerinage et de la Omra,
membre représentant du ministère des finances, en
remplacement de M. Belkacem Aït Hammou, en
application des dispositions de l�article 4 du décret
exécutif n° 01-262 du 30 Joumada Ethania 1422
correspondant au 18 septembre 2001 portant création de la
commission nationale du pélerinage et de la Omra.

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté du 10 Chaâbane 1426 correspondant au 14
septembre 2005 portant délégation de signature
au directeur de l�administration des moyens à
l�inspection générale des finances.
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Le ministre des finances,

Vu  le  décret  présidentiel   n° 05-161   du   22  Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 92-32 du 20 janvier 1992
portant organisation des structures centrales de
l�inspection générale des finances ;

Vu le décret exécutif n° 95-55 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995, modifié et complété,
portant organisation de l�administration centrale du
ministère des finances ;

Vu le décret exécutif n° 04-145 du 15 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 5 mai 2004 autorisant les membres
du Gouvernement à déléguer leur signature ;

Vu le décret présidentiel du 21 Joumada El Oula 1423
correspondant  au  1er  août  2002  portant  nomination  de
M. Chaâbane Djebouri, en qualité de directeur de
l�administration des moyens à l�inspection générale des
finances ;

Arrête :

Article 1er. � Dans la limite des ses attributions,
délégation est donnée à M. Chaâbane Djebouri, directeur
de l�administration des moyens à l�inspection générale des
finances, à l�effet de signer au nom du ministre des
finances, tous actes et décisions y compris les arrêtés.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 10 Chaâbane 1426 correspondant au 14
septembre 2005.

Mourad  MEDELCI.
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Arrêté  du  10  Chaâbane  1426   correspondant   au
14 septembre 2005 portant délégation de
signature à un sous-directeur.
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Le ministre des finances,

Vu  le   décret   présidentiel   n° 05-161   du  22   Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;


